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Siège social : Star House - Bandra - Kurla Complex - MUMBAI - 40051 INDIA 
Adresse de la succursale en France : 4, rue Halevy - 75009 PARIS 

305 362 623 R.C.S. PARIS 
Exercice social du 01/04/2020 au 31/03/2021 
Comptes annuels consolidés au 31 mars 2021

BILAN CONSOLIDE AU 31/03/2021  
(en millions de $) Annexe 31/03/2021 31/03/2020

I. Capital et passif :
Capital ........................................................... 1 448.319 433.181
Réserves et excédent ..................................... 2 5,977.645 5,523.754
Sommes versées lors de la souscription,  
en attente d’allocation ..................................... 410.341 0.000
Participations minoritaires ............................... 2A 21.791 20.011
Dépôts ........................................................... 3 86,048.195 73,665.027
Emprunts ....................................................... 4 4,440.447 5,253.746
Autres dettes et provisions .............................. 5 2,884.434 2,729.846

TOTAL 100,231.172 87,625.565
II. Actif :
Encaisse et avoirs détenus auprès  
de la Reserve Bank of India ............................ 6 8,334.069 3,891.700
Avoirs détenus auprès de Banques et dépôts  
à vue et à court terme ..................................... 7 8,995.110 7,554.683
Investissements .............................................. 8 26,219.807 21,452.840
Avances ......................................................... 9 50,289.611 48,984.879
Immobilisations .............................................. 10 1,231.213 1,197.117
Autres actifs ................................................... 11 5,161.362 4,544.346

TOTAL 100,231.172 87,625.565
Passifs éventuels ........................................... 12 62,070.056 46,563.321
Effets remis à l’encaissement .......................... 3,407.737 3,312.394

COMPTE DE RESULTAT CONSOLIDE  
AU 31/03/2021 (en millions de $) Annexe 31/03/2021 31/03/2020

I. Produits :
Intérêts créditeurs ................................................ 13 5,587.994 5,628.861
Autres produits .................................................... 14 1,025.328 899.873

TOTAL 6,613.323 6,528.734
II. Charges :
Intérêts débiteurs ................................................. 15 3,613.863 3,593.664
Charges d’exploitation ......................................... 16 1,505.451 1,402.551
Provisions et imprévus ......................................... 1,193.259 1,919.673

TOTAL 6,312.572 6,915.888
Part du bénéfice/(perte) des entités apparentées . 16A (16.170) (16.102)
Bénéf./(perte) net(te) consolidé(e) pour l’exer.  
av. déduction de la part des particip. minoritaires . 284.580 (403.256)
Moins : participations minoritaires ........................ (0.299) (0.026)
Bénéfice/(perte) net(te) consolidé(e)  
pour l’exercice imputable au groupe ..................... 284.879 (403.230)
Plus : bénéfice/(perte) consolidé(e) reporté(e) 
imputable au groupe ............................................ (3,143.849) (2,951.999)
Plus/(moins) : écart de change ............................. (109.868) 253.982

TOTAL (2,968.838) (3,101.247)
III. Crédits :
Transfert à la réserve légale ................................ 73.998 -
Transfert de la rés. pour fluctuation des invest. .... 92.163 -
Transfert vers/(depuis) la réserve constituée  
sur les bénéfices.................................................. 0.780 10.518
Transfert à la réserve de capital ........................... 67.774 32.084
Transfert de la prime d’émission  
(pour compensation de la perte reportée) ............. (3,252.960) -
Réserve spéciale selon article 36(1) (viii)  
de l’Income Tax Act de 1961 ................................ 61.551 -
Solde reporté au bilan consolidé .......................... (12.144) (3,143.849)

TOTAL (2,968.838) (3,101.247)
Bénéfice de base par action ($) ........................... 0.08693 (0.124)
Bénéfice dilué par action ($) ................................ 0.08690 -

FLUX DE TRESORERIE CONSOLIDE  
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31/03/2021 (en millions de $) 31/03/2021 31/03/2020
A. Flux de trésorerie provenant des activités 
opérationnelles :
Bénéfice net avant impôts ............................................ 432.469 (620.030)
Ajustements pour :
- Amortissement/dépréciation des investissements ........ 159.028 84.599
- Amortissement d’immobilisations ................................ 51.989 51.801
- Bénéfices provenant de la vente d’actifs ..................... (8.235) (6.178)
- Provision pour créances douteuses ............................ 909.308 1,909.237
- Provision pour actifs standard .................................... (9.697) 115.252
- Provision pour autres actifs ........................................ 27.243 66.796
- Int. s/les oblig. subord., IPDI, oblig. de niveau supérieur II 89.432 111.785
- Dividendes reçus ....................................................... (3.037) (1.890)
Ajustements pour :
- Augmentation/(Diminution) des dépôts ....................... 9,808.772 4,603.379
- Augmentation/(Diminution) des emprunts .................... (1,004.016) (289.133)
- Augmentation/(Diminution) des aut. dettes et prov. ..... 26.428 453.084
- (Augmentation)/diminution des investissements .......... (4,192.447) (1,609.706)
- (Augmentation)/diminution des avances ...................... (502.149) (5,567.170)
- (Augmentation)/diminution des autres actifs ................ (708.938) 174.254
- Impôts directs (payés)/remboursement ....................... 103.443 (114.032)
FLUX DE TRESORERIE NET PROVENANT  
DES ACTIVITES OPERATIONNELLES (A) .................... 5,179.593 (637.954)

B. Flux de trésorerie provenant des activités d’invest. :
Acquisition d’immobilisations ........................................ (47.736) (127.123)
Vente d’immobilisations ............................................... 2.609 79.915
Dividendes reçus ......................................................... 3.037 1.890
Impact de la consolidation des filiales ........................... 16.170 16.102
Participations minoritaires ............................................ 1.080 (1.419)
FLUX DE TRESORERIE NET PROVENANT  
DES ACTIVITES D’INVESTISSEMENT (B) .................... (24.839) (30.635)
C. Flux de trésorerie provenant des activités  
de financement :
Capital social .............................................................. - 68.411
Primes d’émission ....................................................... - 541.747
Fonds relatives aux souscriptions ................................. 410.341 (612.965)
IPDI, oblig. subord. et oblig. de niveau II supérieur (net) 7.113 (307.275)
Intérêts versés sur IPDI, obligations subordonnées  
et obligations de niveau II supérieur (net) ..................... (89.432) (111.785)
FLUX DE TRESORERIE NET PROVENANT  
DES ACTIVITES DE FINANCEMENT (C) ...................... 328.021 (421.867)
AUGMENTATION NETTE DE LA TRESORERIE ET DES 
EQUIVALENTS DE TRESORERIE (A)+(B)+(C) .............. 5,482.775 (1,090.456)
Trésorerie et équiv. de trésorerie au début de l’exer. ..... 11,846.404 12,536.839
Trésorerie et équiv. de trésorerie à la fin de l’exercice... 17,329.179 11,446.383
Rapprochement de la trésorerie et des équivalents  
de trésorerie en fin d’exercice :
- En-caisse et soldes détenus auprès de la Reserve 
Bank of India (Annexe 6) .............................................. 8,334.069 3,891.700
- Soldes détenus auprès des banques et dépôts à vue 
et à court terme (Annexe 7) .......................................... 8,995.110 7,554.683
TRESORERIE ET EQUIVALENTS DE TRESORERIE  
A LA FIN DE L’EXERCICE ........................................... 17,329.179 11,446.383

La trésorerie et les équivalents de trésorerie tels qu’indiqués dans le tableau des 
flux de trésorerie comprennent les liquidités en caisse, dans les distributeurs de 
billets, les soldes de comptes courants auprès de la Banque de réserve de l’Inde et 
d’autres banques (y compris les dépôts) et l’argent à vue et à court terme qui peut 
être facilement converti en espèces.
ANNEXES DU BILAN CONSOLIDE (en millions de $).
ANNEXE - 1 : CAPITAL. Capital autorisé. 600,00,00,000 (à la clôture de l’exercice 
précédent : 600,00,00,000) actions d’une valeur de $ 0,137 chacune, 31/03/2021 : 
820.681, 31/03/2020  : 792.969. Capital émis et souscrit. Actions 327 81 00 450 
(exercice précédent  : 327  81  00  450) d’une valeur de $  0,137 chacune et Total, 
31/03/2021  : 448.379, 31/03/2020  : 433.240. Capital payé. 327,69,23,350 actions 
(à la clôture de l’exercice précédent  : 327,69,23,350) d’une valeur de $  0,137 
chacune, entièrement payées, 31/03/2021 : 448.218, 31/03/2020 : 433.083, Ajouter : 
montant des actions annulées, 31/03/2021  : 0.101, 31/03/2020  : 0.098, Total  (*), 
31/03/2021  : 448.319, 31/03/2020  : 433.181. (*) Dont 291,96,90,866 actions (à la 
clôture de l’exercice précédent  : 291,96,90,866) d’une valeur de $ 0,137 chacune, 
entièrement libérées, pour un montant de $  399,356 ($  385,871 à la clôture de 
l’exercice précédent) sont détenues par le gouvernement central.
ANNEXE - 2 : RESERVES ET EXCEDENTS. I. Réserve légale. Solde d’ouverture, 
31/03/2021  : 939.260, 31/03/2020  : 1,027.334, Plus  : augmentations/ajustements 
au cours de l’exercice, 31/03/2021  : 73.688, 31/03/2020  : 0.315, Plus/(Moins)  : 
écart de change, 31/03/2021 : 32.825, 31/03/2020 : (88.389), Total (I), 31/03/2021 : 
1,045.773, 31/03/2020  : 939.260. II.  Réserves de capital. A)  Réserve de 
réévaluation. Solde d’ouverture, 31/03/2021  : 842.033, 31/03/2020  : 914.514, 
Plus  : augmentation au cours de l’exercice sur la réévaluation des locaux, 
31/03/2020  : 12.434, Moins  : ajustements au cours de l’exercice, 31/03/2021  : 
(0.476), 31/03/2020  : (3.536), Moins  : amortissements/ajustements au titre de 
la réévaluation, 31/03/2021  : 9.589, 31/03/2020  : 9.769, Plus/(Moins)  : écart de 
change, 31/03/2021  : 29.426, 31/03/2020  : (78.682), Total de  (A), 31/03/2021  : 
862.347, 31/03/2020  : 842.033. B) Autres. i) Réserve de rachat du capital, Solde 
d’ouverture, 31/03/2021  : 0.066, 31/03/2020  : 0.072, Plus/moins  : augmentations/
déductions/écart de change, 31/03/2021  : 0.002, 31/03/2020  : (0.006), Sous-
total de  (i), 31/03/2021  : 0.068, 31/03/2020  : 0.066, ii)  Bénéfice sur la vente 
d’investissements  -  «  Détenus jusqu’à la date d’échéance  », Solde d’ouverture, 
31/03/2021  : 337.847, 31/03/2020  : 334.547, Plus  : augmentations au cours de 
l’exercice, 31/03/2021  : 67.774, 31/03/2020  : 32.084, Plus/(Moins)  : écart de 
change, 31/03/2021 : 11.807, 31/03/2020 : (28.784), Sous-total de (ii), 31/03/2021 : 
417.428, 31/03/2020  : 337.847, iii)  Réserve de capital sur consolidation, Solde 
d’ouverture, 31/03/2021  : 9.726, 31/03/2020  : 3.879, Plus  : ajustement au cours 
de l’exercice, 31/03/2021  : (0.627), 31/03/2020  : 6.181, Plus/(Moins)  : écart de 
change, 31/03/2021  : 0.340, 31/03/2020  : (0.334), Sous-total de  (iii), 31/03/2021  : 
9.439, 31/03/2020  : 9.726. iv)  Réserve de conversion des devises étrangères, 
Solde d’ouverture, 31/03/2021  : 292.699, 31/03/2020  : 275.745, Plus/(Moins)  : 
ajustements au cours de l’exercice (net), 31/03/2021  : (23.569), 31/03/2020  : 
40.678, Plus/(Moins) : écart de change, 31/03/2021 : 10.229, 31/03/2020 : (23.724), 
Sous-total de (iv), 31/03/2021  : 279.359, 31/03/2020  : 292.699, Total de (B), 
31/03/2021  : 706.294, 31/03/2020  : 640.338, Total (II), 31/03/2021  : 1,568.641, 
31/03/2020  : 1,482.371. III.  Primes d’émission. Solde d’ouverture, 31/03/2021  : 
4,745.032, 31/03/2020  : 4,598.967, Augmentations/(Utilisation) au cours de 
l’exercice, 31/03/2021  : (3,252.960), 31/03/2020  : 541.747, Plus/(Moins)  : écart 
de change, 31/03/2021 : 165.827, 31/03/2020 : (395.682), Total (III), 31/03/2021 : 
1,657.899, 31/03/2020  : 4,745.032. IV.  Produits et autres réserves. i)  Réserve 
de produits, Solde d’ouverture, 31/03/2021  : 1,214.149, 31/03/2020  : 1,303.979, 
Plus  : provision non plus nécessaire, 31/03/2021  : 10.356, 31/03/2020  : 19.978, 
Augmentations au cours de l’exercice, Plus/(Moins)  : ajustements, 31/03/2021  : 
(0.099), 31/03/2020 : 2.751, Moins : déductions au cours de l’exercice, 31/03/2021 : 
(0.112), 31/03/2020  : 0.368, Plus/(Moins)  : écart de change, 31/03/2021  : 42.431, 
31/03/2020  : (112.191), Sous-total de (i), 31/03/2021  : 1,266.950, 31/03/2020  : 
1,214.149. ii)  Réserve pour fluctuation des investissements, Solde d’ouverture, 
Plus  : transfert des affectations de profits et pertes et Sous-total de (iii), 
31/03/2021  : 92.163, iv) Réserve spéciale selon article 36(1)(viii) de l’Income Tax 
Act de 1961, Solde d’ouverture, 31/03/2021 : 286.791, 31/03/2020 : 313.788, Plus : 
augmentations au cours de l’exercice, 31/03/2021 : 61.551, Plus/(Moins) : écart de 
change, 31/03/2021 : 10.022, 31/03/2020 : (26.997), Sous-total de (iv), 31/03/2021 : 
358.364, 31/03/2020  : 286.791, Total (IV), 31/03/2021  : 1,717.477, 31/03/2020  : 
1,500.940. V.  Solde du compte de résultat consolidé, 31/03/2021  : (12.144), 
31/03/2020  : (3,143.849). Total (I à V), 31/03/2021  : 5,977.645, 31/03/2020  : 
5,523.754.
ANNEXE  -  2A  : PARTICIPATIONS MINORITAIRES. Participations minoritaires à 
la date de l’établissement du rapport société mère  -  fil iale, 31/03/2021  : 6.447, 



31/03/2020  : 6.230, Augmentation/(diminution) ultérieure, 31/03/2021  : 15.344, 
31/03/2020  : 13.781, Participations minoritaires à la date du bilan, 31/03/2021  : 
21.791, 31/03/2020 : 20.011.
ANNEXE - 3  : DEPOTS. A.  I. Dépôts à vue. i) De banques, 31/03/2021  : 78.920, 
31/03/2020  : 106.409, ii) Autres, 31/03/2021  : 4,406.702, 31/03/2020  : 3,903.192, 
Total (I), 31/03/2021  : 4,485.622, 31/03/2020  : 4,009.601, II.  Dépôts de caisses 
d’épargne, 31/03/2021  : 27,035.715, 31/03/2020  : 22,842.509. III.  Dépôts à 
terme. i) De banques, 31/03/2021 : 6,030.989, 31/03/2020 : 4,694.252, ii) Autres, 
31/03/2021  : 48,495.869, 31/03/2020  : 42,118.665, Total (III), 31/03/2021  : 
54,526.858, 31/03/2020  : 46,812.917, Total A (I à III), 31/03/2021  : 86,048.195, 
31/03/2020  : 73,665.027, B.  i)  Dépôts de succursales en Inde, 31/03/2021  : 
75,376.758, 31/03/2020  : 63,766.412, ii)  Dépôts de succursales à l’étranger, 
31/03/2021  : 10,671.437, 31/03/2020  : 9,898.615, Total (B), 31/03/2021  : 
86,048.195, 31/03/2020 : 73,665.027.
ANNEXE  -  4  : EMPRUNTS. I.  Emprunts en Inde. i)  Reserve Bank of India, 
31/03/2021  : 481.330, 31/03/2020  : 2,494.813, ii)  Autres banques, a.  Capital de 
catégorie  I, 31/03/2021  : 94.789, 31/03/2020  : 15.199, b.  Capital de catégorie  II, 
31/03/2021  : 3.420, 31/03/2020  : 3.304, c.  Autres, 31/03/2021  : 1.905, Total (ii), 
31/03/2021  : 100.114, 31/03/2020  : 18.503, iii)  Autres institutions et agences, 
a. Capital de catégorie  I, 31/03/2021  : 90.138, 31/03/2020  : 24.450, b. Capital de 
catégorie II, 31/03/2021 : 954.042, 31/03/2020 : 1,053.988, c. Autres, 31/03/2021 : 
2,776.948, 31/03/2020  : 303.136, Total (iii), 31/03/2021  : 3,821.128, 31/03/2020  : 
1,381.574. Total (I), 31/03/2021 : 4,402.572, 31/03/2020 : 3,894.890. II. Emprunts 
en à l’étranger. Autres et Total (II), 31/03/2021 : 37.875, 31/03/2020 : 1,358.856. 
Total (I, II), 31/03/2021 : 4,440.447, 31/03/2020 : 5,253.746.
ANNEXE - 5  : AUTRES DETTES ET PROVISIONS. I. Effets à payer, 31/03/2021  : 
193.921, 31/03/2020  : 148.968, II.  Ajustements interservices (net), 31/03/2020  : 
24.006, III. Intérêts courus, 31/03/2021 : 225.372, 31/03/2020 : 258.436, VI. Passif 
d’impôt différé, 31/03/2021  : 0.527, 31/03/2020  : 0.223, VII.  Autres, 31/03/2021  : 
2,464.614, 31/03/2020  : 2,298.213, Total, 31/03/2021  : 2,884.434, 31/03/2020  : 
2,729.846.
ANNEXE  -  6  : TRESORERIE ET SOLDES AUPRES DE LA RESERVE BANK OF 
INDIA. I. Encaisse (y compris les billets en devises étrangères et or), 31/03/2021 : 
454.116, 31/03/2020 : 428.700, II. Soldes auprès de la Reserve Bank of India. * 
i)  En compte courant, 31/03/2021  : 7,879.334, 31/03/2020  : 3,461.100, ii)  Sur 
d’autres comptes, 31/03/2021  : 0.619, 31/03/2020  : 1.900, Total (II), 31/03/2021  : 
7,879.953, 31/03/2020 : 3,463.000. Total (I, II), 31/03/2021 : 8,334.069, 31/03/2020 : 
3,891.700. * Y compris les soldes auprès de banques centrales en dehors de l’Inde.
ANNEXE  -  7  : SOLDES AUPRES BANQUES ET DEPOTS A VUE ET A COURT 
TERME. I.  En Inde. i)  Soldes détenus auprès des Banques, a)  Sur comptes 
courants, 31/03/2021  : 14.545, 31/03/2020  : 22.048, b)  Sur d’autres comptes de 
dépôt, 31/03/2021  : (1.235), 31/03/2020  : 140.000, ii)  Dépôts à vue et à court 
terme, a) Auprès des banques, 31/03/2021 : 3.482, 31/03/2020 : 25.569, b) Auprès 
d’autres institutions, 31/03/2021  : 1,313.064, 31/03/2020  : 1,453.777, Total (I), 
31/03/2021  : 1,329.856, 31/03/2020  : 1,641.394. II.  En dehors de l’Inde. i)  En 
comptes courants, 31/03/2021  : 335.425, 31/03/2020  : 223.174, ii)  Sur d’autres 
comptes de dépôt, 31/03/2021  : 6,532.448, 31/03/2020  : 4,438.758, iii)  Dépôt à 
vue et à court terme, 31/03/2021  : 797.381, 31/03/2020  : 1,251.357, Total (II), 
31/03/2021  : 7,665.254, 31/03/2020  : 5,913.289. Total (I, II), 31/03/2021  : 
8,995.110, 31/03/2020 : 7,554.683.
ANNEXE  -  8  : INVESTISSEMENTS. I.  Investissements en Inde. i)  Titres d’état, 
31/03/2021  : 22,830.013, 31/03/2020  : 18,592.301, ii)  Autres titres agréés, 
31/03/2021  : 70.848, 31/03/2020  : 50.694, iii)  Actions, 31/03/2021  : 152.469, 
31/03/2020  : 150.046, iv)  Débentures et obligations, 31/03/2021  : 1,768.649, 
31/03/2020  : 1,059.779, v)  Investissements dans des entités associées, 
31/03/2021  : 193.716, 31/03/2020  : 192.289, vi)  Autres, 31/03/2021  : 256.600, 
31/03/2020 : 491.993, Total (I), 31/03/2021 : 25,272.296, 31/03/2020 : 20,537.102. 
II. Investissements à l’étranger. i) Titres d’état (y compris les collectivités locales), 
31/03/2021  : 685.635, 31/03/2020  : 589.179, ii)  Investissements dans des entités 
associées, 31/03/2021  : 22.007, 31/03/2020  : 20.911, iii)  Autres, 31/03/2021  : 
239.869, 31/03/2020  : 305.648, Total (II), 31/03/2021  : 947.511, 31/03/2020  : 
915.738. Total (I, II), 31/03/2021  : 26,219.807, 31/03/2020  : 21,452.840, 
III.  Investissements en Inde. i)  Valeur brute des investissements, 31/03/2021  : 
25,881.799, 31/03/2020  : 21,008.948, ii)  Total des provisions pour dépréciation, 
31/03/2021 : 609.503, 31/03/2020 : 471.846, iii) Investissements nets, 31/03/2021 : 
25,272.296, 31/03/2020  : 20,537.102, IV.  Investissements en dehors de l’Inde. 
i) Valeur brute des investissements, 31/03/2021  : 950.589, 31/03/2020  : 920.930, 
ii) Provisions globales pour dépréciation, 31/03/2021  : 3.078, 31/03/2020  : 5.192, 
iii)  Investissements nets, 31/03/2021  : 947.511, 31/03/2020  : 915.738. Total (III, 
IV), 31/03/2021 : 26,219.807, 31/03/2020 : 21,452.840.
ANNEXE  -  9  : AVANCES. A.  i)  Effets achetés et escomptés, 31/03/2021  : 
1,264.698, 31/03/2020  : 1,206.827, ii)  Crédits de trésorerie, découverts et prêts 
remboursables à la demande, 31/03/2021  : 20,832.139, 31/03/2020  : 23,354.611, 
iii)  Prêts à terme, 31/03/2021  : 28,192.775, 31/03/2020  : 24,423.441. Total  (A), 
31/03/2021  : 50,289.611, 31/03/2020  : 48,984.879, B.  Détail des avances. 
i)  Garanties par des actifs corporels (y compris les avances sur créances 
comptables), 31/03/2021  : 36,277.287, 31/03/2020  : 34,488.399, ii)  Couvert par 
des garanties bancaires/d’état, 31/03/2021  : 2,613.079, 31/03/2020  : 3,233.363, 
iii)  Non garantis, 31/03/2021  : 11,399.245, 31/03/2020  : 11,263.117. Total (B), 
31/03/2021  : 50,289.611, 31/03/2020  : 48,984.879, C.  Classification sectorielle 
des avances. I. Avances en Inde. i) Secteur prioritaire, 31/03/2021 : 16,651.796, 
31/03/2020 : 14,878.176, ii) Secteur public, 31/03/2021 : 11,751.611, 31/03/2020 : 
10,292.264, iii)  Banques, 31/03/2021  : 6.138, 31/03/2020  : 0.015, iv)  Autres, 
31/03/2021  : 16,254.797, 31/03/2020  : 16,966.204, Total (I), 31/03/2021  : 
44,664.342, 31/03/2020 : 42,136.659. II. Avances à l’étranger. i) Créances envers 
des banques, 31/03/2021 : 1,533.183, 31/03/2020 : 1,305.240, ii) Créances envers 
des tiers, a)  Effets achetés et escomptés, 31/03/2021  : 331.669, 31/03/2020  : 
396.385, b)  Prêts syndiqués, 31/03/2021  : 1,374.398, 31/03/2020  : 1,383.726, 
c) Autres, 31/03/2021 : 2,386.019, 31/03/2020 : 3,762.869, Total (II), 31/03/2021 : 
5,625.269, 31/03/2020 : 6,848.220. Total (C), 31/03/2021 : 50,289.611, 31/03/2020 : 
48,984.879.
ANNEXE  -  10  : IMMOBILISATIONS. I.  Locaux. Solde d’ouverture, 31/03/2021  : 
237.039, 31/03/2020  : 258.560, Plus  : augmentations/ajustements au cours 
de l’exercice, 31/03/2021  : 0.929, 31/03/2020  : 1.583, Moins  : déductions/
ajustements au cours de l’exercice, 31/03/2021  : 1.443, 31/03/2020  : 0.858, Plus/
(Moins)  : écart de change, 31/03/2021  : 8.283, 31/03/2020  : (22.246), Sous-total, 
31/03/2021 : 244.808, 31/03/2020 : 237.039, Ajouts comptabilisés à ce jour au titre 
de la réévaluation créditée à la réserve de réévaluation, 31/03/2021  : 875.078, 
31/03/2020  : 845.963, Moins  : amortissement à ce jour (y compris au titre de la 
réévaluation), 31/03/2021  : 79.133, 31/03/2020  : 63.636, Total (I), 31/03/2021  : 
1,040.753, 31/03/2020 : 1,019.366. II. Autres immobilisations (y compris mobilier 
et installations). Solde d’ouverture, 31/03/2021  : 498.601, 31/03/2020  : 541.469, 
Plus : ajouts/ajustements au cours de l’exercice, 31/03/2021 : 37.536, 31/03/2020 : 
113.672, Moins  : déductions/ajustements au cours de l’exercice, 31/03/2021  : 

2.790, 31/03/2020  : 83.024, Plus/(Moins)  : écart de change, 31/03/2021  : 17.425, 
31/03/2020  : (73.516), Sous-total, 31/03/2021  : 550.773, 31/03/2020  : 498.601, 
Moins : amortissement à ce jour, 31/03/2021 : 410.143, 31/03/2020 : 359.533, Total 
(II), 31/03/2021  : 140.630, 31/03/2020  : 139.068. III.  Immobilisations en cours. 
31/03/2021  : 49.831, 31/03/2020  : 38.683. Total (I à III), 31/03/2021  : 1,231.213, 
31/03/2020 : 1,197.117.
ANNEXE - 11  : AUTRES ACTIFS. I. Ajustements interservices (net), 31/03/2021  : 
764.465, 31/03/2020 : 0.424. II. Intérêts courus, 31/03/2021 : 407.769, 31/03/2020 : 
415.159. III.  Impôt payé d’avance/impôt retenu à la source (net), 31/03/2021  : 
667.875, 31/03/2020  : 764.108. IV.  Fournitures de bureau et affranchissements, 
31/03/2021  : 1.067, 31/03/2020  : 0.851. V.  Actifs d’impôts différés, 31/03/2021  : 
1,754.350, 31/03/2020 : 1,818.594. VI. Autres, 31/03/2021 : 1,565.835, 31/03/2020 : 
1,545.210. Total, 31/03/2021 : 5,161.362, 31/03/2020 : 4,544.346.
ANNEXE  -  12  : PASSIFS EVENTUELS. I.  Créances envers la banque non 
comptabilisées comme dettes, 31/03/2021 : 358.400, 31/03/2020 : 198.150. II. Passif 
pour investissements partiellement payés, 31/03/2021 : 13.819, 31/03/2020 : 15.464. 
III. Passif au titre de contrats de change à terme en cours, 31/03/2021 : 55,353.622, 
31/03/2020  : 38,937.953. IV.  Garanties données pour le compte de mandants, 
a) En Inde, 31/03/2021 : 2,983.491, 31/03/2020 : 2,975.537, b) En dehors de l’Inde, 
31/03/2021  : 429.802, 31/03/2020  : 548.851. V.  Acceptations, endossements et 
autres obligations, 31/03/2021  : 2,509.640, 31/03/2020  : 2,274.854. VI. Swaps de 
taux d’intérêt, 31/03/2021 : 203.337, 31/03/2020 : 1,448.996. VII. Autres éléments 
dont la Banque est éventuellement responsable, 31/03/2021 : 217.944, 31/03/2020 : 
163.516, Total, 31/03/2021 : 62,070.056, 31/03/2020 : 46,563.321.
ANNEXE  -  13  : INTERETS ET DIVIDENDES RECUS. I.  Intérêts/escompte sur les 
avances/factures, 31/03/2021 : 3,767.957, 31/03/2020 : 3,829.609. II. Produits des 
investissements, 31/03/2021  : 1,593.267, 31/03/2020  : 1,421.647. III.  Intérêts sur 
les soldes auprès de la Banque de réserve de l’Inde et autres fonds interbancaires, 
31/03/2021  : 157.994, 31/03/2020  : 323.036. IV.  Autres, 31/03/2021  : 68.777, 
31/03/2020 : 54.569. Total, 31/03/2021 : 5,587.994, 31/03/2020 : 5,628.861.
ANNEXE  -  14  : AUTRES PRODUITS. I.  Commission, change et courtage, 
31/03/2021  : 152.999, 31/03/2020  : 181.114. II.  Bénéfice/(Perte) sur la vente 
d’investissements, 31/03/2021  : 349.197, 31/03/2020  : 78.253. III.  Bénéfice/
(Perte) sur la vente de terrains, bâtiments et autres actifs, 31/03/2021  : 8.235, 
31/03/2020  : 6.178. IV.  Profit/(Perte) sur transactions de change, 31/03/2021  : 
258.738, 31/03/2020 : 199.398. V. Produits perçus sous forme de dividendes, etc., 
sur des filiales/sociétés et/ou des coentreprises, 31/03/2021  : 3.037, 31/03/2020  : 
1.890. VI.  Produits divers, 31/03/2021  : 253.122, 31/03/2020  : 433.040. Total, 
31/03/2021 : 1,025.328, 31/03/2020 : 899.873.
ANNEXE - 15 : INTERETS VERSES. I. Intérêts sur dépôts, 31/03/2021 : 3,361.134, 
31/03/2020  : 3,135.867. II.  Intérêts sur emprunts de la Banque de réserve de 
l’inde/interbancaires, 31/03/2021  : 158.156, 31/03/2020  : 341.891. III.  Intérêts sur 
dettes subordonnées, IRS, etc., 31/03/2021 : 94.573, 31/03/2020 : 115.906. Total, 
31/03/2021 : 3,613.863, 31/03/2020 : 3,593.664.
ANNEXE  -  16  : CHARGES D’EXPLOITATION. I.  Paiements et provisions 
pour employés, 31/03/2021  : 893.019, 31/03/2020  : 818.946, II.  Loyer, taxes 
et éclairage, 31/03/2021  : 104.857, 31/03/2020  : 97.300. III.  Impression et 
papeterie, 31/03/2021  : 8.942, 31/03/2020  : 10.201, IV.  Publicité, 31/03/2021  : 
1.094, 31/03/2020  : 3.420. V.  Dépréciation des biens immobiliers de la Banque, 
31/03/2021  : 51.989, 31/03/2020  : 51.801, VI. Honoraires, indemnités et frais des 
administrateurs, 31/03/2021  : 0.635, 31/03/2020  : 0.632, VII.  Honoraires et frais 
des auditeurs (y compris les honoraires et frais des auditeurs des succursales), 
31/03/2021  : 11.234, 31/03/2020  : 10.685, VIII.  Frais de justice, 31/03/2021  : 
3.938, 31/03/2020  : 7  078, IX.  Affranchissement, télégrammes, téléphones, etc., 
31/03/2021 : 25.098, 31/03/2020 : 22.830, X. Réparations et entretien, 31/03/2021 : 
8.444, 31/03/2020  : 9.849, XI.  Assurance, 31/03/2021  : 96.120, 31/03/2020  : 
67.251, XII.  Autres charges, 31/03/2021  : 300.081, 31/03/2020  : 302.558. Total, 
31/03/2021 : 1,505.451, 31/03/2020 : 1,402.551.
ANNEXE  -  16  A  : QUOTE-PART DES BENEFICES/PERTES DANS LES 
ENTREPRISES RATTACHEES. I. Banques rurales régionales (RRB), 31/03/2021 : 
(24.780), 31/03/2020 : (21.363). II. Autres, 31/03/2021 : 8.610, 31/03/2020 : 5.261, 
Total, 31/03/2021 : (16.170), 31/03/2020 : (16.102).
EXTRAIT DU RAPPORT DES AUDITEURS INDEPENDANTS. A l’attention 
de Monsieur le Président de l’Inde/aux Associés de la Banque de l’Inde. Rapport 
sur l’audit des comptes annuels consolidés. Avis. 1. Nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels consolidés ci-joints de Bank of India (« la Banque ») et de ses 
filiales (collectivement dénommées ci-après « le Groupe »), entités apparentées et 
coentreprises, composés du bilan consolidé au 31 mars 2021, du compte de 
résultat consolidé et du tableau des flux de trésorerie consolidé pour l’exercice clos 
à ladite date, ainsi que des notes annexes aux comptes annuels consolidés 
comprenant un résumé des principales méthodes comptables et d’autres 
informations explicatives, notamment  : a)  Les comptes annuels audités de la 
Maison mère qui ont été audités par nos soins, voir notre rapport daté du 
04/06/2021 ; b) les comptes annuels audités de 5 filiales, 1 coentreprise et 4 entités 
apparentées (dont 2 banques rurales régionales), vérifiés par d’autres cabinets 
d’audit, et états financiers de 3 filiales étrangères, rédigés par leur direction au 
31  mars 2021 et spécifiquement vérifiés par d’autres cabinets d’audit en vue de 
leur consolidation ; et c) les comptes annuels non audités de 2 Entités Apparentées 
(dont 1 banque rurale régionale) préparés par la direction. À notre avis, et selon 
nos informations et les explications qui nous ont été fournies, et sur la base de 
notre examen des rapports d’audit/de contrôle d’autres auditeurs sur les comptes 
annuels séparés des filiales, des coentreprises et des Entités Apparentées et des 
comptes annuels non audités des entités apparentées fournis par la direction, les 
comptes annuels consolidés susmentionnés sont conformes aux principes 
comptables généralement acceptés en Inde et fournissent : a) l’ image sincère, dans 
le cas du bilan consolidé, de la situation du Groupe, de ses entités apparentées et 
de ses coentreprises au 31 mars 2021. b) solde réel du bénéfice en cas d’état de la 
situation consolidée dans le cas du compte de résultat, pour l’exercice clos à cette 
date  ; et c)  une image sincère dans le cas du tableau des flux de trésorerie 
consolidé, pour l’exercice clos à cette date. Données sur lesquelles se fonde 
notre opinion. 2. Nous avons effectué notre audit conformément aux normes 
d’audit (SA) publiées par l’Institute of Chartered Accountants of India (ICAI). Les 
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont décrites plus en 
détail dans la section «  Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des comptes 
annuels consolidés » de notre rapport. Nous sommes indépendants du Groupe, de 
ses entités apparentées et coentreprises conformément au code d’éthique publié 
par l’Institute of Chartered Accountants of India ainsi qu’aux exigences 
déontologiques applicables à notre audit des comptes annuels consolidés en Inde, 
et nous avons rempli nos autres responsabilités déontologiques conformément à 
ces exigences et au code d’éthique. Nous estimons que les preuves d’audit 
obtenues par nous et les preuves d’audit obtenues par les autres auditeurs dans le 
cadre de leurs rapports mentionnés au paragraphe 10 ci-dessous, sont suffisantes 
et appropriées pour fournir la base de l’avis d’audit sur les comptes annuels 
consolidés. Note importante. 3. a)  Note n°  10 (c) de l’annexe  18 des comptes 



annuels consolidés ci-joints concernant l’impact de la pandémie de Covid-19. La 
situation reste incertaine et la direction de la Banque évalue en permanence la 
situation et son impact sur les activités commerciales à l’échelle nationale et 
internationale de la Banque. b) Note n° 8 (b) de l’annexe 18 des comptes annuels 
consolidés ci-joints concernant l’utilisation de la prime d’émission pour le règlement 
des pertes accumulées. Notre avis n’est pas en ce qui concerne ces questions. 
Principales questions d’audit. 4. Les principales questions d’audit sont les 
questions qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes lors 
de notre audit des comptes annuels consolidés pour l’exercice clos le 31  mars 
2021. Ces questions ont été abordées dans le cadre de notre audit des comptes 
annuels consolidés dans leur ensemble et de la formation de notre avis sur ceux-ci, 
et nous ne fournissons pas d’avis séparé sur ces questions. Nous avons déterminé 
que les questions décrites ci-dessous sont les questions essentielles de l’audit de 
la Banque à communiquer dans notre rapport  : 1)  Respect des normes de 
comptabilisation des produits, de classification des actifs et de 
provisionnement des avances et des investissements conformément aux 
directives publiées par la Banque de réserve de l’Inde (normes IRAC). 
Avances. Questions essentielles de l’audit. La Banque doit classer les comptes 
comme des avances performantes ou des avances non performantes sur la base 
des lignes directrices/circulaires et directives émises par la Réserve Bank of India. 
Les directives émises par la Réserve Bank of India s’appliquent à toutes les 
facilités de crédit accordées par la banque et doivent être obligatoirement suivies 
aux fins de la reconnaissance des revenus, de la classification des actifs et du 
provisionnement. L’identification des avances performantes et non performantes 
est effectuée de façon automatisée. Le logiciel utilisé par la Banque identifie les 
comptes pour la classification et le provisionnement conformément aux directives 
émises par la Réserve Bank of India. La comptabilisation des produits, la 
classification des actifs et le provisionnement, s’ils ne sont pas effectués 
correctement conformément aux normes IRAC publiées par la Réserve Bank of 
India, peuvent avoir un impact important sur les comptes annuels de la Banque. 
Procédure d’audit adoptée pour traiter les questions essentielles de l’audit. Nous 
avons effectué l’audit des avances et des investissements sur la base des normes/
circulaires IRAC et des directives émises par la Réserve Bank of India et de la 
politique de la Banque. Avances  : Notre procédure d’audit a inclus  : 
a)  Communication aux auditeurs des succursales pour vérifier la conformité aux 
normes et procédures de l’IRAC et aux politiques de la Banque et utilisation des 
rapports d’audit fournis par les auditeurs des succursales. b)  Compréhension du 
système informatique et des contrôles mis en place ainsi que de la logique et des 
validations intégrées dans le système par la Banque pour l’identification, la 
classification et le provisionnement en cas d’avances. c) Vérification par sondage 
de la conformité de la classification des avances comme performantes ou non 
performantes aux directives de la Réserve Bank of India. d) Réalisation de tests de 
corroboration sur les principales avances, y compris les comptes spécialement 
mentionnés (SMA), ainsi que vérification de la sécurité par contrôle des rapports 
d’évaluation dans le cadre de l’audit des succursales réalisés par nos soins. 
e) Utilisation des rapports d’audit interne, des rapports d’audit simultané, de l’audit 
de crédit, de l’audit de système et des audits spéciaux menés par la Banque. 
Investissements. Questions essentielles de l’audit. La Banque doit classer les 
investissements comme performants ou non performants sur la base des lignes 
directrices/circulaires et directives émises par la Réserve Bank of India. 
L’identification des investissements performants et non performants se fait 
généralement de façon automatisée. L’évaluation est effectuée conformément aux 
directives émises par la Réserve Bank of India et les évaluations sont effectuées 
sur la base du prix coté sur BSE/NSE, des taux FIMDA/FBIL, etc. La comptabilisation 
des produits, la classification des actifs et le provisionnement, s’ils ne sont pas 
effectués correctement conformément aux normes IRAC publiées par la Réserve 
Bank of India, peuvent avoir un impact important sur les comptes annuels de la 
banque. Les avances et les investissements constituent respectivement 55,93 % et 
23,44  % du total des actifs de la Banque. Etant donné que les avances et les 
investissements représentent une part importante de l’activité de la Banque et 
qu’ils sont soumis à des obligations réglementaires, nous avons considéré cet 
aspect comme une question essentielle de l’audit. Procédure d’audit adoptée pour 
traiter les questions essentielles de l’audit. Notre procédure d’audit a inclus  : 
a) Comprendre le système informatique et les contrôles mis en place ainsi que la 
logique et les validations intégrées dans le système par la Banque pour 
l’identification, la classification et le provisionnement en cas d’investissements. 
b) Vérification par sondage de la conformité de la classification des investissements 
aux directives de la Réserve Bank of India. c)  Vérification par sondage de 
l’adéquation de la provision pour la dépréciation de la valeur des investissements 
par rapport aux directives de la Réserve Bank of India. d) Utilisation des rapports 
d’audit interne, des rapports d’audit simultané et de l’audit de système réalisés par 
la Banque. 2) Évaluation des litiges fiscaux incertains et des dettes éventuels. 
Questions essentielles de l’audit.  La Banque a divers litiges, y compris des litiges 
fiscaux. La Banque a également des litiges concernant la disponibilité des crédits 
sur intrants/l’applicabilité du mécanisme d’autoliquidation sur certains paiements 
au titre de l’impôt indirect. Il s’agit d’une question essentielle de l’audit en raison de 
l’incertitude du résultat qui implique un jugement important pour déterminer l’issue 
possible de ces litiges. Évaluation des litiges fiscaux incertains et des dettes 
éventuels. La Banque a divers litiges, y compris des litiges fiscaux. La Banque a 
également des litiges concernant la disponibilité des crédits sur intrants/l’applicabilité 
du mécanisme d’autoliquidation sur certains paiements au titre de l’impôt indirect. 
Il s’agit d’une question essentielle de l’audit en raison de l’incertitude du résultat 
qui implique un jugement important pour déterminer l’issue possible de ces litiges. 
Procédure d’audit adoptée pour traiter les questions essentielles de l’audit. Notre 
approche d’audit a inclus  : a)  Compréhension de l’état actuel des litiges et des 
évaluations fiscales  ; b)  Examen des dernières mesures, des communications 
reçues de diverses autorités fiscales et des recours introduits ; c) Recours à l’avis 
de consultants juridiques et fiscaux, le cas échéant. 3) Évaluation informatique. 
Questions essentielles de l’audit. Les contrôles informatiques relatifs à 
l’enregistrement des transactions, à la production de divers rapports conformément 
aux directives de la Réserve Bank of India y compris les normes de l’IRAC, à la 
préparation des comptes annuels et à l’établissement de rapports de conformité à 
l’intention des régulateurs, etc. constituent une partie importante du processus. 
Ces rapports dépendent fortement du fonctionnement efficace du logiciel bancaire 
central et d’autres systèmes connexes. Nous avons considéré qu’il s’agissait d’une 
question essentielle de l’audit, car toute défaillance du contrôle, tout échec de la 
validation, toute saisie incorrecte des données et toute extraction erronée des 
données peuvent entraîner une communication erronée des données à la direction 
et aux régulateurs. Procédure d’audit adoptée pour traiter les questions essentielles 
de l’audit. Notre procédure d’audit a inclus : a) Compréhension et test de l’efficacité 
opérationnelle du système. b) Compréhension du système de codage adopté par la 
Banque pour les différentes catégories de clients. c)  Compréhension et test des 
différentes validations disponibles dans le système. d)  Contrôle des exigences 
utilisateurs pour tout changement dans les règlements/politiques de la banque. 

e)  Test de la logique utilisée pour l’extraction des données. f)  Sur la base 
d’échantillons, examen des rapports générés. g)  Utilisation du rapport d’audit du 
système de la Banque. 4)  Procédures d’audit modifiées à la lumière de 
l’épidémie de Covid-19. Questions essentielles de l’audit. En raison de la 
pandémie de Covid-19, du verrouillage national et des restrictions de voyage 
imposées par le gouvernement central/de l’Etat/les autorités locales au cours de 
l’exercice de notre audit, et des instructions de la Réserve Bank of India à la 
banque détentrice pour faciliter la réalisation de l’audit à distance lorsque l’accès 
physique n’est pas possible, l’audit n’a pas pu être réalisé en visitant les locaux 
des succursales et les bureaux des groupes bancaires nationaux de la Banque. 
Comme nous n’avons pas pu recueillir de preuves d’audit en personne/
physiquement/par le biais de discussions et d’interactions personnelles avec les 
responsables des succursales/bureaux des groupes bancaires nationaux, nous 
avons identifié ces procédures d’audit modifiées comme une question d’audit clé. 
En conséquence, nos procédures d’audit ont été modifiées pour effectuer l’audit à 
distance. Procédure d’audit adoptée pour traiter les questions essentielles de 
l’audit. En raison de l’apparition de la pandémie Covid-19 qui a entraîné un 
confinement national et d’autres restrictions de voyage imposées par le 
gouvernement central et les gouvernements des Etats/administrations locales au 
cours de l’exercice de notre audit, nous n’avons pas pu nous rendre dans les 
succursales/bureaux des groupes bancaires nationaux et effectuer les processus 
d’audit physiquement dans les bureaux respectifs. Dans tous les cas où l’accès 
physique n’était pas possible, les dossiers/rapports/documents/certificats 
nécessaires ont été mis à notre disposition par la banque détentrice par le biais de 
supports numériques, de courriers électroniques et d’un accès à distance à CBS et 
à d’autres logiciels d’application pertinents. Dans cette mesure, le processus 
d’audit a été réalisé sur la base de ces documents, rapports et registres mis à notre 
disposition, sur lesquels nous nous sommes appuyés comme preuves d’audit pour 
réaliser l’audit et le rapport pour l’exercice en cours.  En conséquence, nous avons 
modifié nos procédures d’audit comme suit  : a)  La vérification des registres, de 
documents, de CBS et des autres logiciels d’application nécessaires a été effectuée 
par voie électronique, par accès à distance ou par courrier électronique, pour 
certaines succursales, bureaux et autres bureaux de la Banque, lorsque l’accès 
physique n’était pas possible.  b) Nous avons procédé à la vérification des copies 
scannées des documents, des actes, des certificats et des dossiers connexes mis 
à notre disposition par le biais de courriels et d’un accès à distance sur le réseau 
sécurisé de la Banque.  c)  Nous avons effectué des enquêtes et rassemblé les 
preuves d’audit nécessaires au moyen du système de gestion des documents 
(DMS), de communications téléphoniques/conférences téléphoniques et de 
courriers électroniques. d)  Nous avons discuté nos observations d’audit par 
téléphone/par courrier électronique au lieu d’une interaction en face à face avec les 
fonctionnaires concernés. 5)  Comptabilisation des actifs d’impôts différés. 
Questions essentielles de l’audit. Conformément à la politique comptable de la 
banque, qui est conforme à la norme AS 22 Accounting for Taxes on Income publiée 
par l’Institute of Chartered Accountants of India, les actifs d’impôt différé ne doivent 
être comptabilisés et reportés que dans la mesure où il existe une certitude 
raisonnable que des revenus imposables futurs suffisants seront disponibles pour 
en permettre la réalisation. Nous avons identifié la comptabilisation des actifs 
d’impôts différés comme une question essentuelle de l’audit, impliquant le jugement 
de la direction quant à la probabilité de la réalisation de ces actifs d’impôts différés, 
qui est basée sur un certain nombre de facteurs, y compris la question de savoir s’il 
y aura suffisamment de bénéfices imposables dans les exercices futurs pour 
justifier la comptabilisation. Procédure d’audit adoptée pour traiter les questions 
essentielles de l’audit. Notre procédure d’audit a consisté à évaluer l’appréciation 
de la direction quant à la suffisance des bénéfices imposables futurs à l’appui de la 
comptabilisation des actifs d’impôts différés, comme les hypothèses et autres 
paramètres utilisés pour la comptabilisation des actifs d’impôts différés. 
Responsabilités de l’auditeur en ce qui concerne l’audit des comptes annuels 
consolidés. 7. Nos objectifs sont d’obtenir une assurance raisonnable que les 
comptes annuels consolidés dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et d’émettre un 
rapport d’audit contenant notre avis. L’assurance raisonnable est un niveau élevé 
d’assurance, mais elle ne garantit pas qu’un audit réalisé conformément aux 
normes SA permettra toujours de détecter une anomalie significative lorsqu’elle 
existe. Les inexactitudes peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et sont 
considérées comme significatives si, individuellement ou dans leur ensemble, elles 
peuvent raisonnablement influencer les décisions économiques des utilisateurs 
prises sur la base de ces comptes annuels consolidés. Dans le cadre d'un audit 
conforme aux SA, nous exerçons notre jugement professionnel et maintenons un 
scepticisme professionnel tout au long de l'audit. Nous devons également : 
Identifier et évaluer les risques d'anomalies significatives dans les comptes annuels 
consolidés, qu'elles soient dues à une fraude ou à une erreur, concevoir et mettre 
en œuvre des procédures d'audit adaptées à ces risques, et recueillir des éléments 
probants suffisants et appropriés pour fonder notre avis. Le risque de ne pas 
détecter une anomalie significative résultant d'une fraude est plus élevé qu’en cas 
d’erreur, car la fraude peut impliquer une collusion, une falsification, des omissions 
intentionnelles, de fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne  ; 
Comprendre le contrôle interne pertinent pour l'audit de la Banque afin de concevoir 
des procédures d'audit appropriées dans les circonstances  ; Évaluer le caractère 
approprié des méthodes comptables utilisées et le caractère raisonnable des 
estimations comptables et des informations connexes fournies par la direction  ; 
Évaluer l’adéquation de l'utilisation par la direction du principe de continuité 
d'exploitation et, sur la base des éléments probants recueillis, l 'existence d'une 
incertitude significative liée à des événements ou des conditions susceptibles de 
jeter un doute important sur la capacité du Groupe, des entités apparentées et 
coentreprises à poursuivre leur activité. Si nous concluons à l'existence d'une 
incertitude significative, nous sommes tenus d'attirer l'attention, dans notre rapport 
d'audit, sur les informations fournies à ce sujet dans les comptes annuels 
consolidés ou, si ces informations sont inadéquates, de modifier notre avis. Nos 
conclusions sont fondées sur les éléments probants obtenus jusqu'à la date de 
notre rapport d'audit. Toutefois, des événements ou des conditions futurs pourraient 
amener la banque à cesser son activité  ; Évaluer la présentation générale, la 
structure et le contenu des comptes annuels consolidés, y compris les informations 
à fournir, et déterminer si les comptes annuels consolidés représentent les 
transactions et événements sous-jacents de manière à obtenir une image sincère ; 
Obtenir des preuves d'audit suffisantes et appropriées concernant les informations 
financières de la banque au sein du Groupe, des entités apparentées et 
coentreprises pour exprimer un avis sur les comptes annuels consolidés. Nous 
sommes responsables de la direction, de la supervision et de la réalisation de 
l'audit des comptes annuels de la banque inclus dans les comptes annuels 
consolidés dont nous sommes les auditeurs indépendants. Pour les autres entités 
incluses dans les comptes annuels consolidés, qui ont été auditées par d'autres 
auditeurs, ces derniers restent responsables de la direction, de la supervision et de 
la réalisation des audits qu'ils ont effectués. Nous restons seuls responsables de 



notre avis d'audit. L'importance relative est l 'ampleur des inexactitudes dans les 
comptes annuels consolidés qui, individuellement ou dans leur ensemble, rend 
probable que les décisions économiques d'un utilisateur raisonnablement informé 
des comptes annuels puissent être influencées. Nous tenons compte de la 
matérialité quantitative et des facteurs qualitatifs (i) pour planifier l 'étendue de nos 
travaux d'audit et pour évaluer les résultats de nos travaux  ; et (ii) pour évaluer 
l'effet de toute anomalie identifiée dans les comptes annuels consolidés. Nous 
communiquons avec les personnes assurant la gouvernance en ce qui concerne, 
entre autres, l 'étendue et le calendrier prévus de l'audit et les conclusions 
importantes de l'audit, y compris toute déficience importante du contrôle interne 
que nous identifions au cours de notre audit. Nous fournissons également aux 
personnes assurant la gouvernance une déclaration selon laquelle nous nous 
sommes conformés aux exigences déontologiques applicables en matière 
d'indépendance, et nous leur communiquons toutes les relations et autres questions 
dont on peut raisonnablement penser qu'elles ont une incidence sur notre 
indépendance et, le cas échéant, les mesures de sauvegarde correspondantes. 
Parmi les questions communiquées aux personnes assurant la gouvernance, nous 
déterminons celles qui ont été les plus importantes pour l'audit des comptes 
annuels consolidés de l’exercice en cours et qui constituent donc les questions 
essentielles de l'audit. Nous décrivons ces questions dans notre rapport d'audit, à 
moins que la loi ou la réglementation n'interdise la divulgation publique ou lorsque, 
dans des circonstances extrêmement rares, nous déterminons qu'une question ne 
doit pas être communiquée dans notre rapport parce que l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce que les conséquences négatives de cette communication l'emportent 
sur les avantages qu'elle présente pour l' intérêt public. Autres questions. 8. Les 
comptes annuels consolidés ci-joints comprennent les comptes annuels audités et 
d’autres informations financières concernant : a) Les comptes annuels de 5 Filiales 
dont les comptes annuels font apparaître un actif total de USD 85,81  millions au 
31  mars 2021, un chiffre d’affaires total de USD 7,15  millions et une perte nette 
totale après impôts de USD 0,07 million pour l’exercice clos à cette date, et des 
sorties nettes de trésorerie de USD 11,15  millions, selon les comptes annuels 
consolidés, ont été audités par d’autres auditeurs. b)  Les comptes annuels de 
1  coentreprise dont les comptes annuels font apparaître un actif total de  
USD 480,31 millions au 31 mars 2021, un chiffre d’affaires total de USD 8,46 millions 
et un bénéfice total net après impôts de USD 7,66  millions pour l’exercice clos à 
cette date, et des entrées nettes de trésorerie de USD 6,01  millions, selon les 
comptes annuels consolidés, ont été audités par d’autres auditeurs. c) Les comptes 
annuels de 4 entités apparentées dont les comptes annuels comprennent la part du 
Groupe dans la perte nette après impôts de USD 9,97 millions pour l’exercice clos 
le 31 mars 2021, selon les comptes annuels consolidés, ont été audités par d’autres 
auditeurs. Les rapports des auditeurs indépendants sur les comptes annuels de ces 
entités nous ont été fournis par la direction et notre avis sur les comptes annuels 
consolidés, dans la mesure où il concerne les montants et les informations relatifs 
à ces filiales, coentreprises et entités apparentées, est basé uniquement sur les 
rapports des autres auditeurs. En ce qui concerne une entité apparentée étrangère, 
les informations financières ont été préparées conformément aux principes 
comptables généralement admis dans le pays où elle est établie et ont été vérifiées 
par les autres auditeurs selon les normes d’audit généralement admises et 
applicables dans ledit pays. La direction de la Banque a converti les informations 
financières de cette société rattachée des principes comptables généralement 
admis dans son pays d’établissement aux principes comptables généralement 
admis en Inde. Notre avis, dans la mesure où il concerne les montants et les 
informations relatifs à cette société rattachée établie en dehors de l’Inde, est basé 
sur le rapport d’autres auditeurs et sur les ajustements de conversion préparés par 
la direction de la Banque. 9. Les comptes annuels consolidés ci-joints comprennent 

les comptes annuels non audités/contrôlées et d’autres informations financières 
concernant  : a) Les comptes annuels de 3 Filiales, dont les comptes annuels font 
apparaître un actif total de USD 413,20  millions au 31  mars 2021, un chiffre 
d’affaires total de USD 29,29  millions et un bénéfice total net après impôts de  
USD 3,12  millions pour l’exercice clos à cette date, et des entrées nettes de 
trésorerie de USD 3,66  millions, selon les comptes annuels consolidés, ont été 
contrôlés par d’autres auditeurs. b)  Les comptes annuels de deux entités 
apparentées dont les comptes annuels font apparaître la part du Groupe dans la 
perte nette après impôts de USD 3,34 millions pour l’exercice clos le 31 mars 2021, 
selon les comptes annuels consolidés, n’ont pas été contrôlés par d’autres 
auditeurs. Ces comptes annuels ont été contrôlés/non audités et nous ont été 
fournis par la direction et notre avis sur les comptes annuels consolidés, dans la 
mesure où il concerne les montants et les informations relatifs à ces filiales et 
entités apparentées, est basé uniquement sur ces comptes annuels non audités. A 
notre avis et selon les informations et explications qui nous ont été fournies par la 
Direction, ces comptes annuels ne sont pas significatifs pour le Groupe. Notre avis 
sur les comptes annuels consolidés, et notre rapport sur les autres exigences 
légales et réglementaires ci-dessous, n’est pas modifié en ce qui concerne les 
questions ci-dessus, compte tenu de notre confiance dans les travaux effectués et 
les rapports des autres auditeurs et dans les comptes annuels/les informations 
financières non audités certifiés par la direction. Rapport sur les autres exigences 
légales et réglementaires. 10. Le bilan consolidé et le compte de résultat 
consolidé ont été établis conformément à l’article 29 du Banking Regulation Act de 
1949. 11. Sous réserve des limitations de l’audit indiquées aux paragraphes 5, 8 et 
9 ci-dessus et conformément au Banking Companies (Acquisition and Transfer of 
Undertakings)  Act de 1970/1980, et sous réserve également des limitations de 
divulgation qui y sont prévues, nous déclarons que  : a) Nous avons obtenu toutes 
les informations et explications qui, à notre connaissance, étaient nécessaires aux 
fins de notre audit des comptes annuels consolidés et nous les avons trouvées 
satisfaisantes  ; b)  Les transactions des banques au sein du Groupe, qui ont été 
portées à notre connaissance, ont été effectuées dans le cadre des pouvoirs des 
banques respectives au sein du Groupe, et c) Les informations reçues des banques 
du Groupe ont été jugées adéquates aux fins de l’audit. 12. Nous déclarons en 
outre que : a) A notre avis, sur la base de notre examen, la Banque tient ses livres 
comptables conformément à la loi, et des informations adéquates, suffisantes pour 
les besoins de notre audit, ont été reçues des succursales que nous n’avons pas 
visitées  ; b)  Le bilan consolidé, le compte de résultat consolidé et le tableau des 
flux de trésorerie consolidé faisant l’objet du présent rapport sont en accord avec 
les livres comptables pertinents tenus pour la préparation des comptes annuels 
consolidés  ; c) Les rapports sur les comptes des filiales nationales et étrangères, 
des entités apparentées et des coentreprises contrôlés/audités par d’autres 
auditeurs et les rapports des succursales audités par les auditeurs des succursales 
de la Banque en vertu de l’article 29 du Bank Regulation Act de 1949 nous ont été 
fournis et nous les avons examinés de manière appropriée dans le cadre de la 
préparation du présent rapport. d)  A notre avis, le bilan consolidé, le compte de 
résultat consolidé et le tableau des flux de trésorerie consolidé sont conformes aux 
normes comptables applicables, dans la mesure où ils ne sont pas incompatibles 
avec les politiques comptables prescrites par la Banque de réserve de l’Inde. Pour 
Chaturvedi & Co., Experts-comptables, (FRN302137E), R.K.Nanda, Partenaire, 
M. N° 510574 ; Pour V Sankar Aiyar & Co., Experts-comptables, (FRN:109208W), 
G.  SankarL., Partenaire, M. No.  046050  ; Pour Laxmi Tripti & Associates, 
Experts-comptables, (FRN:009189C), N. Agrawal, Partenaire, M. No.078427. Fait à 
Mumbai, le 4 juin 2021.
Le rapport de gestion est tenu à la disposition du public à l’adresse de la succursale 
en France : 4, rue Halevy - 75009 Paris.


